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de Santé de Vendée 

Sont membres adhérents : 
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Les personnes physiques ou morales partenaires des professionnels de santé libéraux pour les missions retenues 
dans la définition de l'objet de l'association dans I' Article 2. 

ARTICLE 6 : ADMISSION DES MEMBRES: 

Toute personne physique ou morale, agréée par le CA, peut devenir membre, sous les conditions suivantes : 
Elle s' engage à respecter les présents statuts ainsi que le règlement intérieur s'il en existe un. 
Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal ou toute personne physique dûment mandatée 
par ce dernier. 
La demande d'adhésion de toute personne physique ou morale a été formulée par écrit, via le bulletin d'adhésion. 

ARTICLE 7 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE : 

La qualité de membre se perd par : 
La démission notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception au président de l'association. 
La radiation, conséquence statutaire de la situation de tout membre ne remplissant plus les conditions requises par 
les statuts pour pouvoir être adhérent. 
L'exclusion ; prononcée par le conseil d'administration pour motif grave, sérieux et légitime : la délibération excluant 
un membre sera nulle s'il n'a pas été invité, au moins quinze jours à l'avance, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, à venir présenter ses explications devant le conseil d'administration. La décision d'exclusion peut faire 
l'objet d'un appel devant l'assemblée générale extraordinaire. 
Par la dissolution, s'agissant d'une personne morale. 
Par le décès, s'agissant d'une personne physique. 

ARTICLE 8: RESSOURCES-COTISATIONS: 

Les ressources comprennent: 
Une cotisation annuelle fixée par l'Assemblée générale. 
Les subventions des autres organisations. 
Toutes autres ressources non interdites par les lois et règlements en vigueur. 
Le produit des capitaux et du patrimoine placés. 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITE/SOLIDARITE : 

Les membres s'engagent à apporter pleinement leur concours à la réalisation de l'objet de l'association. 
Aucun membre de l'association n'est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul le patrimoine 
de l'Association répond de ses engagements. 

ARTICLE 10 : GENERALITES SUR LES ASSEMBLEES GENERALES 

Les assemblées générales sont composées de l'ensemble des membres inscrits à la date de convocation de l'assemblée 
générale et à jour de leur cotisation. 
Chaque membre dispose d'une voix. 
Tout membre peut se faire représenter par un mandataire lui-même membre de l'association, muni d'un pouvoir l'autorisant 
à voter sur les questions à l'ordre du jour. Un maximum de trois pouvoirs par mandataire est autorisé. 
Les convocations peuvent être adressées par courrier postal ou par courriel à chaque membre à la dernière adresse 
communiquée par le membre, quinze jours au moins avant la date de l'assemblée. 
A l'avis de convocation doivent être joints : l'ordre du jour de l'assemblée et tous documents permettant à chaque membre 
de statuer en connaissance de cause. 
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ARTICLE 19 : LIQUIDATION 
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Après vote de la dissolution, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs qui jouiront des pouvoirs les plus 

étendus pour réaliser l'actif et acquitter le passif. 

Le produit net de la liquidation est dévolu conformément aux décisions prises par I' AG qui aura voté la dissolution. 

ARTICLE 20- FORMALITES ADMINISTRATIVES 

Le Président de l'Association doit accomplir toutes les formalités de déclaration et de publication prévues par la loi du 1er 

juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, tant au moment de la création qu'au cours de son existence ultérieure. 

Le Secrétaire fait connaître dans les trois mois à la préfecture auprès de laquelle les statuts ont été déposés tout changement 

intervenu dans la composition du Conseil d' Administration. 

Fait à La Roche sur Yon 

,o;o, 
0·1�0•J,.o('0 /\-0.. o� 

Le président 

Philippe COLLEN 

� 
__1/ 

le 20 octobre 2021 
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Le secrétaire 

Lydie BESSON 
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